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Afin de rendre attractifs certains postes situés sur des zones rencontrant des difficultés particulières de recrutement,        
l’arrêté du 23 janvier 2023 fixant la liste des emplois ouvrant droit à l’indemnité temporaire de mobilité au sein du      
ministère de l’intérieur a été publié au JO.   Il entre en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2023. 

Le montant maximum de l’ITM est de 10.000 € (fixé par décret) – Pour la grande majorité des emplois concernés, le      
montant est fixé dans l’arrêté à 8 000 €. 

Pour toucher l’ITM entièrement, une période minimale d’affectation est fixée entre 3 ou 4 ans selon le poste. 

Vous pouvez percevoir l'indemnité temporaire de mobilité si vous remplissez les 2 conditions suivantes : 

 Vous êtes fonctionnaire d’État ou contractuel en CDI dans la fonction publique d’État 

 Vous changez d'emploi ou vous changez de région de travail à la demande de votre administration 
Les emplois concernés sont des emplois particulièrement difficiles à pourvoir. 

Pour notre syndicat, ce système ne répond pas entièrement à la problématique de l’attractivité des postes,  ni 

même aux conditions de travail dans lesquelles nos collègues exercent. Il installe même une inégalité de   

traitement pour les collègues ayant le même poste qui ne percevront pas cette ITM . Ces sujets doivent être 

évoqués dans le cadre du Beauvau des Préfectures !!    Vous pouvez compter sur nous !! 


